
                            Commune de Tocqueville 

                                               Compte rendu de la réunion du conseil municipal   -  N° 19 / 2018 4 

                                        Du Vendredi 14 Décembre 2018 à 20H00 

                                  -=o0§0o= 

- Présents : Chantal DUCOURET, Daniel LEBEURY, Gisèle LOZIER, Philippe GOHEL, Pierre ANTHOUARD, Bruno  GUERARD, Delphine 
QUERY-VALOGNES, Didier LOIR.  
Absent(s) excusé(s) : Julien BERTOT ; Jean-Guillaume De TOCQUEVILLE (pouvoir à P. ANTHOUARD) ; Christine ROBINE (pouvoir à D. LEBEURY) 

-  Secrétaire de séance : Gisèle LOZIER 
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SDEM50 : regroupement d’achat d’électricité  
Le syndicat Départemental des énergies de la Manche propose aux municipalités d’adhérer à un groupement d’achat dans le but 

de négocier les tarifs de l’électricité pour faire baisser le prix du Kw/h. 
Pour info, les consommations en 2018 ont été de : (Salle/Mairie : 20 000 kw ; 3 300€) (éclairage public : 3 800 kw ; 530€) (Eglise : 
400 kw ; 300€). Un regard particulier sera fait, notamment sur les locations, afin de jouer sur la consommation de la salle qui 
devrait pouvoir être diminué. 
Vote pour l’Adhésion : 10 POUR 

CAC – Pôle St Pierre Eglise : convention services communs 

 

 

 

 

CAC – Attribution de compensation 2018 
Pour l’année 2018, la CAC nous attribue une compensation de 1 887€. Cette somme est calculée pour l’ensemble des communes de 

la communauté d’Agglo en fonction du nombre d’habitants (Tocqueville 284 habitants) ; 

Vote pour validation de la somme : 10 POUR 

Demande de subvention pour une enfant en classe de neige 

Remboursement de frais pour un Conseiller Municipal  

Tarif des caves-urnes et concessions du cimetière 
Les concessions ne peuvent excéder une période de 50 ans. De nouvelles demandes se font en faveur de caves-urnes qui jusqu'à 

présent n’étaient pas trop demandées. Le conseil décide donc d’établir les tarifs suivants :  

- Concessions normales : 200€ ; concessions caves-urnes 100€ valables également pour une durée de 50ans ( renouvelables) 

Vote : 10 POUR 

 

 

ORDRE DU JOUR 

Comme cela nous arrive parfois, (la dernière en 2012), nous avons reçu une demande de 

participation pour les frais de classe de neige d’une enfant de Tocqueville. La proposition est de 

participer à hauteur de 50€. 

** Les demandes qui pourraient arriver ultérieurement seront étudiées au cas par cas. 

Vote pour une attribution : 10 POUR 

 
 

Le conseil municipal, est invité à rembourser à P. Anthouard la somme de 70.14€ pour 

l’acquisition d’un interrupteur horaire qui sert pour l’éclairage de l’intérieur de l’église en cette 

période de Noël ; 

Vote : 10 POUR 

 

 

A sa création, la communauté d’Agglomération du Cotentin, (la CAC), avait récupéré tous les biens et moyens 
pour faire fonctionner les structures telles que : le Gymnase,  le Stade, la petite enfance, les moyens humains, 
les transports écoles/cantines, etc…. 
Au 1 er janvier 2019, ces structures et moyens seront à nouveau sous la gestion du pôle proximité de St Pierre 
Eglise. La part participative de la commune de Tocqueville doit faire l’objet d’une convention d’adhésion au 
service commun. Bien que le schéma organisé nous semble extrêmement compliqué nous n’avons pas la 
possibilité de gérer et d’organiser nous même ces  dépenses nous acceptons d’adhérer à ce service commun.  
Vote pour adhésion au service commun : 10 POUR 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sens de circulation des camions allant et venant d’Agrial 
 

 

Elagage obligatoire pour le déploiement de la fibre Optique 

 
 

 

Travaux de Voiries : 

 Aménagement du bourg,  
Bien que n’ayant payé encore aucune facture, nous portons à votre connaissance que nous avons déjà reçu les subventions Amandes 

de police, un acomptes de la subvention parlementaire ainsi qu’un acompte de  la subvention DETR.  
 

Chasses mitoyennes avec Varouville 
En projet avec la commune de Varouville pour l’entretien de chemin mitoyens, malgré plusieurs mails adressés, la Mairie voisine, 
en prétextant un malentendu n’a pas souhaité payer la totalité de la facture lui incombant. Un delta de 1000,00€ reste donc à la 
charge de Tocqueville. Nous regrettons cette position de sa part et inscrivons cette charge à notre budget 2018. 

 
 

 
Travaux église 
 

 

 

 

 

Dératisation 
Une prolifération de rats étant survenue dans un endroit du village d’Ingleville, nous avons dû « en urgence » faire appel à une 

entreprise spécialisée. Si une nouvelle intervention devait se faire dans la commune, nous ne la prendrons pas en charge, il sera 

demandé aux résidents de se  regrouper pour en assurer le financement. 

Vote : 10 POUR 

 

Comme les années précédentes,  depuis la mise en place du dernier conseil 

municipal, nous vous invitons à venir trinquer à la nouvelle année 2019 autour d’un 

verre l’amitié.  Nous vous proposons ce moment d‘échanges et de partages afin de 

recevoir vos avis et vos propositions et aussi pour chacun d’entre nous fassions 

connaissance.  

***     Anciens ou nouveaux habitants vous êtes tous invités.  

 

VENDREDI 11 janvier 2019 

18h30 

L’association nous informe que le tableau d’Abraham est parti en rénovation, et du fait 
qu’elle vient de recevoir une somme assez conséquente de la part de d’une association 
belge, elle envisage pour 2019 de : 

- Faire effectuer la rénovation du maître autel (environ 30 000€) 
- Faire effectuer une étude d’architecte. (environ 16000€) pour évaluer le projet de 

drainage les long du mur arrière de l’église. 
Les sommes définitives seront données lors du budget primitif 2019. 

 

Le déploiement va démarrer dès 2019 par l’installation de poteaux et de câbles optiques sur les mêmes 

tracés que les fils téléphoniques actuels. Les cables optiques étant beaucoup plus fragiles ne supportent 

pas la présence de branches et d’arbres surtout en cas de vent fort. Les parcelles ont été répertoriées, et 

conformément à la loi chassaigne du 7 octobre 2016, un courrier sera adressé à chaque propriétaire qui 

sera averti pour les travaux soient effectués avant le mois d’avril. Passé cette date la Mairie engagera 

une entreprise à la charge des propriétaires. La fibre quand à elle ne sera accessible qu’en début 2020. 

Toutes les infos sont sur www.tocqueville50330.fr (=> Infos communales et diverses) 

Vote : 10 POUR 

  

Depuis la réalisation des travaux, et connaissant le projet d’agrandissement 

de la Société Agrial, le conseil décide de mettre en place un sens de 

circulation uniquement pour les poids lourds supérieurs à 10m avec une 

interdiction de sortir par le bourg. Ils seront  dirigés vers Imbranville.  

Les autres véhicules et engins agricoles ne sont pas concernés. Des 

panneaux de signalisations payés par moitié par la Mairie et la Sté Agrial 

seront mis en place. 

Vote : 10 POUR 

 

INVITATION 

      

  

NON 
 

 
OUI 

La municipalité vous souhaite un 

joyeux Noêl et une bonne année 2019 

http://www.tocqueville50330.fr/

